
 
 

 
 
 

CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LE VIRUS H1N1  
RÉQUISITION DES AGENTS 

 
 
Au-delà de la réquisition de personnels médicaux et paramédicaux, les préfets 
sont habilités à réquisitionner des personnels qui seront chargés des missions 
administratives des centres de vaccination. 
La réquisition est faite par arrêté, sur la base de l’article L3131-8 du code de la 
santé publique, et au prorata des effectifs présents dans le département « en 
tenant compte des impératifs liés à l’exercice des missions jugées essentielles à la 
continuité de l’État ». 
 
Un décret n°2009-1496 relatif au paiement des heures supplémentaires réalisées 
dans le cadre de cette réquisition a été publié le 4 décembre. 

Le décret institue une indemnité « exceptionnelle » qui sera versée aux 
fonctionnaires de catégorie A, B et C et aux agents non-titulaires de droit public 
réquisitionnés par le préfet. 

Cette indemnité sera versée aux agents accomplissant des heures 
supplémentaires pour le compte d’un centre de vaccination en dépassement des 
horaires définis par leur cycle de travail habituel. 

La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant 
du traitement brut annuel de l’agent concerné au moment de l’exécution des 
travaux – augmenté le cas échéant de l’indemnité de résidence que l’on divise par 
1820. 

Pour les heures effectuées entre 7 heures et 22 heures, la rémunération horaire est 
multipliée par 1,25. 

Pour les heures effectuées entre 22 heures et 7 heures, ou effectuées le dimanche 
ou un jour férié, la rémunération horaire est multipliée par 2,5. 

Cette indemnité entre dans le champ d’application des exonérations fiscales et de 
cotisations sociales. 

Les préfets transmettront aux administrations concernées une attestation du 
nombre et de la nature des heures travaillées par les agents publics. 
 
Une circulaire d’application est parue également le 4 décembre, elle explicite la 
situation des personnels réquisitionnés. 
 
Pour la FGF-FO ce dispositif ne doit pas être l’occasion de désorganiser les 
services de l’État et d’ignorer les droits des agents ! 
 
 

Paris le 11 décembre 2009 
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FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE  
46, rue des Petites Ecuries – 75010 PARIS   
Tél : 01.44.83.65.55 – Fax : 01.42.46.97.80 
E-mail : contact@fo-fonctionnaires.fr   -  Site : http://www.fo-fonctionnaires.fr 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS,
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2009-1496 du 4 décembre 2009 relatif à l’indemnité exceptionnelle versée aux agents
publics de l’Etat dans le cadre de la campagne de vaccination contre la grippe A (H1N1)

NOR : BCFF0929349D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu le code général des impôts, notamment le 5o du I de l’article 81 quater ;
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-8 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 241-17, D. 241-21 et D. 241-25 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, notamment
son article 1er ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat, pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans
la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature,

Décrète :

Art. 1er. − Une indemnité exceptionnelle liée à la campagne de vaccination contre la grippe A (H1N1) est
versée aux fonctionnaires de catégorie A, B et C relevant de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et aux agents
non titulaires de droit public, lorsqu’ils accomplissent des heures supplémentaires en dépassement des horaires
définis par leur cycle de travail habituel dans le cadre d’une réquisition par le préfet, dans les conditions
prévues par l’article L. 3131-8 du code de la santé publique, pour exercer des fonctions de nature
administrative pour le compte d’un centre de vaccination.

Art. 2. − Les heures supplémentaires accomplies au titre du présent décret sont indemnisées dans les
conditions suivantes.

La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du traitement brut annuel
de l’agent concerné au moment de l’exécution des travaux, augmenté, le cas échéant, de l’indemnité de
résidence que l’on divise par 1 820.

Pour les heures effectuées entre 7 heures et 22 heures, la rémunération horaire est multipliée par 1,25.
Pour les heures effectuées entre 22 heures et 7 heures, ou effectuées le dimanche ou un jour férié, la

rémunération horaire est multipliée par 2,5.
Ces majorations ne peuvent se cumuler.

Art. 3. − L’indemnité exceptionnelle prévue par le présent décret entre dans le champ d’application de
l’exonération fiscale prévue au 5o du I de l’article 81 quater du code général des impôts et de la réduction de
cotisations salariales de sécurité sociale prévue à l’article L. 241-17 du code de la sécurité sociale.

Art. 4. − Les heures supplémentaires indemnisées au titre du présent décret ne peuvent faire l’objet
d’aucune autre indemnisation de même nature.

Art. 5. − Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat est
chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 décembre 2009.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


